
Spécial Messagerie 06 ~ 06         Juin 2006 
 

SYNPA-FO Section AXA-France 
Les brèves expresses 

 

Syndicat National des Producteurs d’Assurances & de Capitalisation   –   cgt-Force Ouvrière 
Mardi 13 juin 2006 

 
 
 

 
 
 

Prime de technicité… 
… la direction veut nous escroquer ! 

Nous avons été informés que la direction ne payait plus les primes de technicité liées à 
l’obtention d’un diplôme professionnel (BP, BTS, Enass). 

Pour refuser le paiement de cette prime, la direction indique que ces dispositions n’existent plus 
et seraient remplacées par celles figurant dans la convention collective du 27 mai 1992. 

CELA EST FAUX ! 

Rappel : 

Cette prime de technicité a été obtenue en 1984, à l’UAP, par Force Ouvrière. 

Les primes sont les suivantes et s’appliquent aux EB et EI : 

Diplôme Prime : % applicable sur 
1/12ème du Minimum 
Garanti FFSA des EB 

Montant mensuel en 
2006 

CAP 5 % 61,6 € 

Brevet professionnel d’assurance 12 % 148 € 

BTS d’assurances 20 % 246,6 € 

Diplôme de l’ENAss (cycle normal) 50 % 616,6 € 

Ces primes, non cumulables, sont versées mensuellement PENDANT TOUTE LA CARRIÈRE 
et ne viennent pas en comblement des avances. 

 (suite page suivante) 
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Ce sont ces dispositions que la direction veut remettre en cause et les remplacer par celles de 
la Convention du personnel administratif du 27 mai 1992 qui prévoit le versement d’une prime 
unique dont le montant est fonction du niveau du diplôme avec un maximum, pour 2006, de 
3 444 €. 

S’appuyant sur l’ignorance des salariés et la complaisance de certains « syndicats », la direction 
d’Axa entend remplacer une avancée sociale par un plat de lentilles. 

Contrairement aux affirmations de la direction, les primes de technicité, telles que 
définies ci-dessus, sont toujours en vigueur et continuent donc à s’appliquer. 

Les salariés concernés doivent réclamer leur dû. En cas de 
difficultés, ils peuvent, ils doivent contacter Force Ouvrière. 
 


